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« A la trongne cognoit- on l’yvrongne 1»

Même si ce pro verbe laisse en tendre qu’il est fa cile de re con naître un
ivrogne, « l’image du bu veur d’An cien Ré gime reste à construire 2»
ainsi que celle plus spé ci fique du bu veur ivre dans le re gard d’au trui.
Seuls quelques cher cheurs ont pour l’ins tant fait appel aux re pré sen‐ 
ta tions men tales de la so cié té sur l’ivresse et l’ivro gne rie 3. Roger
Dion 4, dès les an nées 1950, et Georges Du rand 5, dans les an nées
1970, ont été no va teurs en tra vaillant sur le vin. Mais il faut at tendre
des col loques à par tir des an nées 1980 comme L’Ima gi naire du vin 6

ou bien des œuvres ré su mant les ac quis de la re cherche telles que
l’His toire so ciale et cultu relle du vin 7 ou l’His toire de l’Ali men ta tion 8

dans les an nées 1990, enfin le rayon ne ment de champs de re cherche,
jusqu’alors se con daires, comme l’his toire du corps au tour de Georges
Vi ga rel lo 9, pour que le sujet soit vé ri ta ble ment abor dé par des his to‐ 
riens. D’autres sec teurs de la re cherche, qu’ils soient mé di caux, lit té‐ 
raires 10 ou phé no mé no lo giques au tour de Vé ro nique Nahoum- 
Grappe 11, ont éga le ment jeté les bases d’une ré flexion glo bale sur le
phé no mène à l’époque mo derne.

1

La concep tua li sa tion du « bu veur ivre d’An cien Ré gime » n’est en vi sa‐ 
geable qu’en ré flé chis sant à ses ca rac tères com muns do mi nants et
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stables dans le re gard d’au trui. Il s’agit donc de se de man der s’il est
pos sible de concep tua li ser une iden ti té spé ci fique et stable, dans le
re gard d’au trui, de l’in di vi du ivre d’An cien Ré gime, ou bien si les
images et les re pré sen ta tions sont di verses et évo lu tives selon les cir‐ 
cons tances, de l’Hu ma nisme de la Re nais sance aux Lu mières en pas‐ 
sant, par exemple, par la Ré forme ca tho lique ou l’essor du ra tio na‐ 
lisme au XVIIe siècle.

La clé de com pré hen sion semble se si tuer dans une dis tinc tion entre
le corps et l’es prit du bu veur ivre. N’y aurait- il pas d’une part une re‐ 
la tive sta bi li té ou conti nui té du re gard porté sur le corps de l’in di vi du
ivre du XVIe au XVIIIe siècle, et d’autre part une rup ture entre l’élé va‐ 
tion spi ri tuelle du bu veur en ivré au XVIe siècle et sa chute spi ri tuelle
aux XVIIe et XVIIIe siècles ?

3

Sta bi li té de l’image du corps ivre du XVIe au XVIIIe siècle.4

Dans le re gard de l’homme mo derne, le corps ivre évo lue peu du XVIe
au XVIIIe siècle. Il est re pré sen té dif fé rem ment des autres corps et
de meure glo ba le ment un or ga nisme ma lade 12, al té ré et dés équi li bré.

5

Mon taigne rap porte au sujet de l’ivro gne rie que « les autres vices al‐ 
terent l’en ten de ment ; cettuy- cy le ren verse, et es tonne le corps :

6

« cum vini vis pe ne tra vit Conse qui tur gra vi tas mem bro rum proe pe ‐
diun tur 
Crura va cillan ti, tar des cit lin gua, madet mens,  
Nant oculi ; cla mor, sin gul tus, jur gia glis cunt. 13 »

Le dis cours mé di cal, re layé par Jean Mou sin énonce que « l’homme
yvre pâtit prin ci pal le ment en son corps » 14. En plus de ce dés équi‐ 
libre des sens, le corps des ivrognes est trans for mé et ac ca blé 15 par la
consom ma tion ex ces sive, et ces mo di fi ca tions sont mal consi dé rées.
« Pour qui la rou geur et l’ob sur cis se ment des yeux ? Sinon pour ceux
qui passent le temps à boire du vin 16».

7

Dans l’En cy clo pé die 17, De Jau court se charge de pré sen ter l’état des
connais sances ac cu mu lées jusqu’au mi lieu du XVIIIe siècle sur
l’ivresse. Dans sa clas si fi ca tion du bu veur ivre selon les ef fets du vin
sur lui, il dis tingue trois de grés de symp tômes, « l’yvresse com men‐ 
çante », « l’yvresse pro pre ment dite » et le degré « qui exige le se‐ 
cours du mé de cin ».
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Les symp tômes les moins graves du bu veur ivre sont ceux de « l’
yvresse com men çante » : la rou geur du vi sage, la cha leur res sen tie
par la per sonne en ivrée, l’épa nouis se ment des yeux qui res pirent la
gaie té, le front qui se dé ride, l’oubli des sou cis et de la rai son, l’ex‐ 
pres sion de ses idées avec da van tage de force même si son dis cours
est pro non cé moins net te ment à cause de la langue qui s’ap pe san tit
et de la sa live qui de vient épaisse et gluante. « Cet état est pro pre‐ 
ment ce qu’on ap pelle être gris ; il n’a rien de fâ cheux, n’exige au cune
at ten tion de la part du mé de cin ; on le re garde comme un des
moyens les plus propres à ré pandre et à ai gui ser la joie des fes tins.»

9

Mais si ja mais le bu veur boit da van tage, il s’ex pose au se cond degré
de « l’yvresse ». « L’yvresse pro pre ment dite » fait suc cé der les pleurs
aux rires et s’opère alors « une al té ra tion vrai ment ma la dive ». Cette
fois- ci la ma la die est at teinte car les sens sont in ca pables d’exer cer
leur fonc tion. Les symp tômes de cet état se con daire et ma la dif sont
mul tiples. Il y a l’obs cur cis se ment des yeux qui pro voque une vi sion
par fois double ou agi tée par un mou ve ment cir cu laire, ainsi que l’ap‐ 
pa ri tion d’un bruis se ment conti nuel qui fa tigue l’oreille, alors que les
dis cours n’ont plus au cune lo gique. Mais lais sons De Jau court nous
conter le dé noue ment. « La langue bé gaye à chaque mot, et ne peut
en ar ti cu ler un seul ; les mains sont por tées in cer tai ne ment de côté
et d’autre ; le corps ne peut plus se sou te nir sur les piés foibles et mal
as su rés ; il chan cele de côté et d’autre à chaque pas, et tombe enfin
sans pou voir se re le ver. Alors l’es to mac se suive, le ventre quel que fois
se lâche, les urines coulent, et un som meil ac com pa gné de ron fle‐ 
ment trou blé par des songes la bo rieux suc cede à tous ces symp‐ 
tômes, et les ter mine plus ou moins promp te ment. » De Jau court es‐ 
time que cet état est certes ma la dif, mais il n’en exa gère pas la gra vi té
parce que cette ivresse « ne laisse au cune suite fâ cheuse pour l’or di‐ 
naire » et « se dis sipe après quelques heures de som meil » du rant les‐ 
quelles le bu veur cuve son vin. Il ne la consi dère grave qu’ « en ap pa‐ 
rence ». L’ac tion no cive à long terme des mo lé cules d’étha nol sur l’or‐ 
ga nisme est donc in com prise des hommes du mi lieu du XVIIIe siècle.
Les se cours du mé de cin ne sont pas exi gés pour ré soudre « l’yvresse
pro pre ment dite », contrai re ment au « troi sième degré ».

10

Ce der nier état consiste en « l’ap pa ri tion des ac ci dens graves et
moins or di naires, tels que la folie, les convul sions, l’apo plexie, etc. qui
suc cèdent aux symp tomes que nous ve nons de dé tailler ». Nous
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sommes ici net te ment dans le cadre d’une ma la die. Mais sa gra vi té
est en core mi no rée puis qu’il écrit que si le dan ger est grand, « il est
ce pen dant moins pres sant et moins cer tain que si ces symp tomes de‐ 
voient leur nais sance à toute autre cause ».

L’homme mo derne donne du sens à la ma la die en as so ciant la théo rie
des hu meurs de Ga lien 18 à des com pa rai sons ani males. Ainsi les al té‐ 
ra tions du corps ivre le rap prochent de l’état ani mal.

12

« Le co le rique est na ture de feu, chault et sec, na tu rel le ment est
maigre et gresle, convoi teux, creux, has tif et mou vant, es cer ve lé, fol,
large, ma li cieux, de ce vant, sub til ou il ap plique son sens. A vin de
lyon, c’est a dire quant a bien beu, veulte tan ser, noi ser et batre. 19» «
Le san guin de na ture de l’air, moyte et chault ; si est large, plan tu reux,
at trem pé, amaible, abon dant en na ture, joyeulx, chan tant, riant, char‐ 
nu, ver meil en chere et gra cieux. A vin de cinge, c’est a dire tant plus
a beu, tant plus est joyeulx. » «Le fleg ma tique a na ture d’eaue, froit et
moyte et si est triste, pen sif, pa res seux, pe sant, en dor mi, cault et in‐ 
ge nieux, ha bon dant en flumes, vo lon tiers craiche quant est esmeu,
est gras au vi saige, et a vin de mou ton, c’est a dire quant il a bien beu,
semble estre plus faible et mieux en ten du a ses be sognes. »«Le me‐ 
lan co lique a na ture de terre, sec et froit, et si est triste, pe sant,
convoi teux, es chars, mal di sant, sus pi tion neux, ma li cieux et pa res‐ 
seux, a vin de pour ceau, c’est a dire quant a bien beu ne quiert que a
dor mir ou som meiller.» Cette com pa rai son est lé gi ti mée par l’idée qu’
« il n’est condi tion ne ma niere en nulle beste qui ne soit trou véé en
l’homme. »

13

Jean Nicot s’es saye aussi au début du XVIIe siècle à cette ty po lo gie
sur le thème ani mal. A l’ar ticle « re nard 20», il écrit « vin de re nard [
…] se rap porte à un homme qui en beu vant beau coup s’aguise l’es prit,
et n’en de vient que plus fin […]. Ice luy est op po sé, à vin de pour ceau,
quand le beu veur s’abru tit, dort et ronfle de dans son vo mis se ment ».
Il ajoute éga le ment une der nière image concer nant le vin de che val
avec le pro verbe « Apres bon vin bon che val 21». Il ex plique que « ce
pro verbe se rap porte aussi à ceux qui apres avoir bien beu se mettent
har di ment aux champs courent vite de la langue, et sont prompts à
que rel ler. »

14

Le Dic tion naire de Tré voux contient le même genre de clas si fi ca tion
re la ti ve ment évo ca trice des dif fé rents états d’ivresse. « On dit qu’il a
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mau vais vin, qu’il a un vin de lion, quand il se bat et que relle tout le
monde ; qu’il a un vin de singe, quand il est gai, quand il danse, et
quand il fo lâtre après avoir bû ; qu’il a un vin d’âne, quand il de vient
hé bê té ; un vin de cerf, lors qu’il est mé lan cho lique, et que les larmes
lui sortent des yeux ; un vin de pie, lors qu’il ba bille et ca quette 22 ».

Enfin l’al té ra tion et le dés équi libre du corps ivre amusent la po pu la‐ 
tion du XVIe au XVIIIe siècle. Les in di vi dus ivres pro voquent des rires
dans la culture po pu laire ou dans une culture plus éli tiste. Le suc cès
de Pan ta gruel 23 ou de Gar gan tua 24 le prouve au XVIe siècle. Ra be lais
offre une image tra di tion nelle et amu sante de l’ivrogne : « le nez qui
sem bloit la fleute 25 d’un alam bic, tout dia pré, tout es tin ce lé de bu be‐ 
letes 26 : pul lu lant 27, pur pu ré 28, à pom pettes 29, tout es maillé, tout
bou ton né et brodé de gueules. Et tel avez veu le cha noyne Pan zoult
et Pie de boys me di cin de An giers, de la quelle race peu furent qui ai‐ 
massent la ptis sane 30, mais tous furent ama teurs de purée Sep tem‐ 
brale. 31» Mo lière au XVIIe siècle ou Car ton Dan court de la fin du
XVIIe au début du XVIIIe siècle, ont bien com pris qu’in té grer des
ivrognes dans leurs farces fa ci li te rait le rire des spec ta teurs et le suc‐ 
cès de leurs pièces. Jean- Baptiste Po que lin uti lise ce pro cé dé co‐ 
mique dans Le mé de cin mal gré lui 32, dans George Dan din ou le Mari
confon du 33, ou bien dans Le bour geois gen til homme 34. Car ton Dan‐ 
court fait éga le ment ré fé rence à l’ivresse dans Les eaux de Bour‐ 
bon 35, Le Mou lin de Ja velle 36, Le vert- Galant 37 ou Le prix de l’ar que‐ 
buse 38.

16

Ce type de rire peut tou cher les plus hautes ca té go ries so ciales. Par
exemple lorsque Jean Buvat, bi blio thé caire du roi, fait le récit d’une
scène de beu ve rie au Ré gent Phi lippe d’Or léans, la seule ré ac tion du
re pré sen tant des pou voirs ci vils dans le royaume est de rire aux
éclats. « Le 20 dudit mois de sep tembre [1719], il se passa ici, dans le
cloître de Saint- Germain-l’Auxer rois, une scène ex tra or di naire dont
voici le fait 39. Le sieur Nigon, avo cat, qui lo geait dans ce cloître, étant
mort le 19, et sa bière étant ex po sée sur les sept heures du matin à la
porte de son logis, cou verte du drap mor tuaire et en vi ron née de
cierges avec des chan de liers et un bé ni tier d’ar gent, on aver tit le duc
d’Arem berg, jeune prince des Pays- Bas qui lo geait dans la mai son voi‐ 
sine, que les prêtres de la pa roisse al laient venir prendre le corps de
cet avo cat pour l’in hu mer. Ce duc, qui avait passé la nuit à boire avec
quatre autres sei gneurs, des cen dit avec eux, sui vis de leur la quais,
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ayant tous une bou teille de vin et le verre à la main. L’un s’ap proche
du cer cueil ; lève le drap mor tuaire, et apos tro phant le dé funt, lui dit :
« Mon pauvre Nigon, que fais- tu là ? Viens boire avec nous. » […] Les
prêtres, venus pour le convoi, furent bien éton nés de voir la scène de
ces ivrognes, et n’en pou vant tirer que des obs cé ni tés, prirent le parti
de por ter le corps le mieux qu’ils purent […mais les ivrognes conti‐ 
nuent leur scan dale mal gré les in sis tances des ec clé sias tiques]. Cela
n’em pê cha pas le curé de por ter, après le ser vice, ses plaintes de vant
un com mis saire du Châ te let, qui furent at tes tées par les ec clé sias‐ 
tiques et par un grand nombre de per sonnes. Le len de main matin ces
sei gneurs, aver tis de ce qui s’était passé le jour pré cé dent, et de ce
que le curé vou lait in ten ter contre eux au sujet de leurs ex tra va‐ 
gances, dont ils avaient en tiè re ment perdu le sou ve nir, prirent sa ge‐ 
ment le parti d’aller chez le curé, à qui ils firent de grandes sou mis‐ 
sions, et le prièrent d’ex cu ser le vin qui les avait por tés à des choses
aux quelles ils n’au raient ja mais pensé dans leur bon sens. Ainsi cela
fut as sou pi, le curé s’étant conten té de leur re pen tir. Le duc d’Arem‐ 
berg ne sui vit pas le convoi, parce que peu après qu’il fut des cen du
proche du cer cueil il tomba comme mort, tant il était ivre, de sorte
que ses ca ma rades le firent por ter dans son lit […]. Toute cette scène
ne man qua pas d’être bien tôt rap por tée à M. le duc d’Or léans, à qui
elle donna grand sujet de rire pour la nou veau té du fait dont il n’y
avait pas d’exemple. »

Les images men tales et dis cours sur le corps des bu veurs ivres font
par tie de la culture des Fran çais en gé né ral. Les images cor po relles
du bu veur ivre res tent glo ba le ment les mêmes du XVIe au XVIIIe
siècle mais sa re pré sen ta tion spi ri tuelle évo lue avec les hu ma nistes
de la Re nais sance puisque « notez amis que de vin divin on de vient
[…]. Car pou voir il a d’em plir l’ame de toute ve ri té, tout sa voir et phi‐ 
lo so phie […], en vin est vé ri té ca chée 40 ».

18

La rup ture de la Re nais sance : les hu ma nistes et l’élé va tion spi ri tuelle
de l’in di vi du ivre.

19

Alors que l’Eglise consi dère tra di tion nel le ment l’ivresse et l’ivro gne rie
vo lon taires comme pec ca mi neuses 41, pen dant la Re nais sance, des
hu ma nistes es timent que l’in di vi du vo lon tai re ment ivre n’est pas né‐ 
ces sai re ment un pé cheur.

20
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A l’oc ca sion du grand mou ve ment de re dé cou verte des écrits des An‐ 
ciens en Eu rope, se dé ve loppe la phi lo so phie néo- platonicienne qui
sou haite faire la syn thèse entre la re li gion chré tienne et les œuvres
de Pla ton 42. Deux grandes idées sé duisent les hu ma nistes qui voient
le pla to nisme comme une théo lo gie pri mi tive du chris tia nisme. La
pre mière est que mal gré sa chute, l’homme conserve une fa cul té in‐ 
tui tive de sai sir le « logos » divin puis qu’elle est une créa ture faite à
l’image de Dieu. Grâce à son âme in tel lec tuelle, contem pla tive et in‐ 
tui tive, l’homme peut éven tuel le ment se rap pro cher du divin. La
deuxième idée est que l’homme est un mi cro cosme. Il y a donc une
unité à re trou ver entre l’homme et Dieu 43.

21

Dès lors des hu ma nistes fran çais, comme Mon taigne, peuvent écrire
que « Pla ton ar gu mente ainsi que la fa cul té de pro phé ti ser est au
des sus de nous ; qu’il nous faut estre hors de nous quand nous la
traic tons ; il faut que nostre pru dence soit of fus quée ou par le som‐ 
meil ou par quelque ma la die, ou en le vée de sa place par un ra vis se‐ 
ment cé leste. 44» Pro phé ti ser si gni fie ici avoir un ju ge ment divin, à sa‐ 
voir quelque chose nor ma le ment hors de por tée d’un homme, sauf s’il
est hors de lui, c’est- à-dire dans la folie. Ce qui est pos sible pen dant
ses rêves, à par tir de dé lires fié vreux ou lors d’une élé va tion gui dée
par Dieu. L’ivresse et l’ivro gne rie peuvent per mettre cette folie. L’en‐ 
ivre ment est en effet une ma la die, et sou vent l’ivrogne finit son ac ti‐ 
vi té fa vo rite par un som meil pro fond. Reste la ques tion sa crée du ra‐ 
vis se ment cé leste. Penchons- nous sur l’aris to té lisme pour avoir la ré‐ 
ponse.

22

Le Pro blème XXX, at tri bué à Aris tote 45 , a eu un grand im pact au
XVIe siècle. Ce texte, montre que la mé lan co lie est un des ef fets de la
bile noire. Or les mé lan co liques sont par ti cu liè re ment en clins à un
état de folie les pré dis po sant à l’ex tase et à la pro phé tie. La mé lan co‐ 
lie fait donc des êtres qu’elle at teint des in di vi dus d’ex cep tion, des
hommes de génie tels que So crate ou Pla ton. Comme le vin est de
même na ture que la bile, c’est- à-dire ven teuse 46, sa consom ma tion
ex ces sive doit pou voir pro cu rer de la mé lan co lie aux hommes, jusqu’à
l’ex tase et à l’ins pi ra tion di vine 47. Cette théo rie est en ac cord avec la
pen sée pla to ni cienne de l’âme qui est apte à re joindre le monde des
Idées en per dant le contrôle de soi- même.

23
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Une des ori gi na li tés des ou vrages de Fran çois Ra be lais est de mon trer
que l’élé va tion di vine par l’ivresse est pos sible en in tro dui sant de
nom breuses ré fé rences vi naires pui sées non seule ment dans la Bible
ou la pa tris tique, mais éga le ment dans l’aris to té lisme ou le néo- 
platonisme. Il ré em ploie par exemple des pa roles at tri buées à Jésus
pour lé gi ti mer la consom ma tion de ses per son nages : « J’ay la pa rolle
de dieu en bouche : Sitio 48. » En bu vant, les hommes font donc
comme Dieu. Com ment ne pas croire que le vin per met un ra vis se‐ 
ment cé leste lorsque la Cène ou l’épi sode des noces de Cana 49 lui
donnent un rôle cen tral ? Ra be lais 50 se fait dès lors le maître de la
fête 51 : « Et paour ne ayez, que le vin faille, comme feist es nopces de
Cana en Ga li lée. Au tant que vous en ti re ray par la dille 52, au tant en
en ton ne ray par le bon don 53. Ainsi de meu re ra le ton neau in ex pui‐ 
sible 54 », puisque tel est le but de Jésus à Cana.

24

Il fait aussi appel aux écrits des pères de l’Eglise comme le cé lèbre
dic ton de saint Au gus tin « en sec ja mais l’âme n’ha bite ». « Je mouille,
je hu mecte, je boy. Et tout de peur de mou rir. Beu vez tous jours vous
ne mour rez ja mais. Si je ne boy je suis à sec. Me voylà mort. Mon ame
s’en fuyra en quelque gre noillere. En sec ja mais l’ame ne ha bite 55. So‐ 
mel liers, o crea teurs de nou velles formes ren dez moy de non beu vant
beu vant. 56»

25

« Sers Dieu et fais ce que tu vou dras » est aussi une phrase de saint
Au gus tin, elle de vient dans Gar gan tua « Fay ce que voul dras 57 », la
règle de vie des moines Thé lè mites. Parmi eux, « si quelq’un ou quel‐ 
cune di soit "beu vons", tous bu voient. » La cause de cette éton nante
li ber té ré side dans la si gni fi ca tion du mot grec thé lé ma, un vou loir
spon ta né qui fait se confondre la sa gesse di vine 58 et l’ins tinct de l’es‐ 
prit. Les pieux Thé lè mites peuvent agir li bre ment et en toute sé cu ri té
pour leur vertu, puisque leur vo lon té se confond avec celle de Dieu.
La consom ma tion de vin doit leur per mettre, ainsi qu’à tous les gens «
bie nyvres 59», d’être en thou sias més, c’est- à-dire d’être trans por tés
vers Dieu 60 pour dé cou vrir les vé ri tés ca chées aux autres hu mains.

26

Mais il se rait faux de pen ser que n’im porte quel bu veur ivre peut
s’éle ver vers Dieu en bu vant du vin. Il est né ces saire pour cela de
boire avec piété. Il faut tou jours re je ter l’en ivre ment pro fane au pro fit
de son équi valent sacré fondé sur la ré ci ta tion de louanges et prières
pen dant l’ab sorp tion de la bois son. L’épi sode du rant le quel Pan ta gruel

27



L’ivresse et l’ivrognerie dans le regard de l’autre : représentations des individus ivres en France du
XVIe au XVIIIe siècle

et ses com pa gnons sont blo qués sur la mer par une ab sence de vent
illustre bien cette idée. Ils ré solvent le pro blème en bu vant du vin et
en louant Dieu, ce qui pro voque l’ar ri vée d’un spi ri tus qui gonfle les
voiles du ba teau 61. Toute autre ma nière de boire, qu’elle soit mo dé rée
ou ex ces sive, ne per met pas le ra vis se ment cé leste. C’est le cas par
exemple pour Pa nurge 62. « Mais le pauvre Pa nurge en beut vaillam‐ 
ment, car il es toit eximé 63 comme un haran soret [...]. Et quel cun
l’ad mo nes ta 64 à demye alaine d’un grand hanat 65 plein de vin ver‐ 
meil, di sant "Com pere tout beau, vous faictes rage de humer 66.

Je donne au diebsle 67 (dist il)[...]. Ce vin est fort bon et bien de li cieux,
mais plus j’en boy plus j’ay soif. » Il est un mau vais bu veur ivre car il ne
s’ouvre pas à la di men sion di vine du vin mais pré fère se don ner au
diable. Il ne peut donc plus s’ar rê ter de boire et les pa roles du Christ
ne peuvent donc pas s’ap pli quer : « qui conque boit de cette eau aura
soif à nou veau ; mais qui boira de l’eau que je lui don ne rai n’aura plus
ja mais soif 68 ».

28

L’exis tence d’une to lé rance pour un cer tain type d’ivresse chré tienne
et ins pi rée des An ciens se trouve dans les écrits de nom breux hu ma‐ 
nistes tels que Henri Es tienne 69 par exemple. « Quant aux simples
prestres, qui ne font pas pro fes sion d’une si aus tère vie, et qui de leur
mes tier sont mes so tiers, il semble bien qu’ils ayent rai son de ne vou‐ 
loir boire que du meilleur [..]. Or les rai sons pour les quelles je di qu’ils
font bien de ne vou loir boire que du meilleur, sont telles : pre miè re‐ 
ment, pource qu’il les garde de cru di tez les quelles leur pour royent
faire es chap per quelque chose déshon neste en cé lé brant la messe :
se con de ment, pource qu’il y a ap pa rence que la dé vo tion soit plus ar‐ 
dente en un es to mach es chauf fé qu’en un re froi di : tier ce ment pource
qu’il est ques tion de chan ter. Car puisque en tant qu’ils chantent, ils
tiennent des poëtes (les quels sont mes me ment ap pe lez quel que fois
en Grec d’un mot qui si gni fie pro pre ment chantres), ils font très- bien
de se gou ver ner selon l’opi nion des poëtes, qui a esté telle de tout
temps, qu’on ne sçau roit chan ter chose qui vaille sinon qu’on ait beu
du meilleur et d’au tant. Mais on me dira qu’il y a dan ger qu’ils
s’enyvrent. Et qu’en est- ce pour veu qu’ils s’enyvrent à bonne in ten tion
? » Le bu veur ivre peut donc être perçu po si ti ve ment par les hu ma‐ 
nistes si la consom ma tion du vin se fait dans une dé marche spi ri‐ 
tuelle, mais il peut éga le ment ren voyer une image né ga tive si son
ivresse de meure sim ple ment ma té rielle.
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Cette ques tion in té resse aussi Mon taigne qui rap pelle que So crate
était consi dé ré par les stoï ciens comme le plus grand des bu veurs
ivres. « Les es cris mesmes de plu sieurs Phi lo sophes en parlent bien
mol le ment ; et, jusques aux Stoi ciens, il en a qui conseillent de se dis‐ 
pen ser quelque fois à boire d’au tant, et de s’eny vrer pour re lâ cher
l’âme :

30

Hoc quoque vir tu tum quon dam cer ta mine, mag num  
So cra tem pal mam pro me ruisse fe runt 70. »

Ces ré flexions ont un ca rac tère in sen sé dont les hu ma nistes ont
conscience car il est tout à fait juste et po si tif, selon eux, d’iden ti fier
spi ri tuel le ment l’ivrogne à un fou 71. « En l’es ti ma tion des In tel li gences
cœ lestes : ainsi faut il pour da vant icelles saige estre je diz sage et
præsage 72 par as pi ra tion di vine, et apte à re cep voir be ne fice de di vi‐ 
na tion, se ou blier soy mesmes, issir hors de soy mesmes, vui der 73 ses
sens de toute ter rienne af fec tion, pur ger son es prit de toute hu maine
sol li ci tude 74, et mettre tout en non cha loir 75. Ce que vul gai re ment
est im pu té à fol lie. 76» Ra be lais ex plique l’in té rêt de la folie pour at‐ 
teindre le divin en s’ins pi rant de saint Paul. « Que per sonne ne se
trompe lui- même : si l’un d’entre vous pense être sage du point de
vue de ce monde, qu’il de vienne fou afin d’être réel le ment sage. Car la
sa gesse à la ma nière de ce monde est une folie aux yeux de Dieu. En
effet, l’Ecri ture dé clare aussi " Le Sei gneur connaît les pen sées des
sages, il sait qu’elles ne valent rien." 77» Les hu ma nistes de la Re nais‐ 
sance pensent donc que la vo lon té de l’homme de s’éle ver vers Dieu
doit être per mise par la folie, la quelle est l’exact ren ver se ment du
monde des ap pa rences, seul monde ac ces sible à la rai son hu maine.
Quand l’homme veut dé pas ser le sen sible, il de vient fou. La marche
vers Dieu est alors une folie car la vé ri té di vine ne peut être que dé‐ 
rai son pour les ca pa ci tés de l’homme 78.

31

Avec les écrits des hu ma nistes de la Re nais sance, les re pré sen ta tions
et images por tées sur les in di vi dus ivres connaissent une jus ti fi ca tion
et lé gi ti mi té sa crées mais aussi ar tis tique, puisque le nar ra teur de
Pan ta gruel y puise son ins pi ra tion 79. Les hu ma nistes mettent- ils ce‐
pen dant en pra tique cette phi lo so phie de l’en ivre ment ou bien n’est- 
ce qu’une pos ture in tel lec tuelle ? Peut- être n’est- ce qu’une at ti tude
li vresque et abs traite ? Quoi qu’il en soit, c’est bien l’iden ti fi ca tion
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spi ri tuelle du bu veur ivre qui a chan gé. Mais les per cep tions sont- 
elles en core les mêmes aux XVIIe et XVIIIe siècles ou bien y a- t-il une
nou velle rup ture sym bo li sée par le rejet de l’image po si tive et une
chute spi ri tuelle des grands bu veurs ?

La chute spi ri tuelle de l’in di vi du ivre aux XVIIe et XVIIIe siècles.33

Dès la se conde moi tié du XVIe siècle, l’hu ma nisme n’est plus aussi
triom phant qu’avant. Ce sont dé sor mais de nou velles pen sées qui
s’im posent. La ré forme ca tho lique tri den tine en tend ins tau rer une
dis ci pline des corps et des âmes en dé mas quant, no tam ment, les
fables du pa ga nisme. L’Eglise se rai dit sur ses po si tions, im pose plus
de dog ma tisme et laisse moins de li ber té de pen ser et d’écrire. Selon
la spi ri tua li té tri den tine et post- tridentine, le moyen le plus sûr d’at‐ 
teindre le divin est de souf frir en son corps. Ces idées sont alors ré‐ 
pan dues par les dé vots 80 et les éven tuels pen seurs dan ge reux sont
re je tés. L’in cer ti tude et la re la ti vi té à l’égard des sa voirs hu ma nistes
sont alors fré quentes. Le début du XVIIe siècle voit une rup ture avec
l’aris to té lisme et les li ber tins éru dits font triom pher un sys tème de
pen sée fondé sur la rai son. Un ri go risme plus grand dans la vie mo‐ 
rale est donc dif fu sé par les dé vots 81 ou par ces li ber tins éru dits 82, et
fi na le ment l’homme des Lu mières est le phi lo sophe, c’est- à-dire un
homme de la rai son, de l’uti li té et de la mo rale so ciale. Ce règne de la
rai son et de la dis ci pline des corps et des âmes met en dan ger la
créa tion chré tienne telle qu’elle était com prise par les hu ma nistes et
il peut en traî ner une nou velle chute de l’homme, qui n’est plus le
nom bril du monde, et avec lui de l’in di vi du ivre. Par exemple dans
Philosophiæ Epi cu ri syn tag ma 83, Gas sen di met de côté la di men sion
re li gieuse de l’homme qui de vient de plus en plus ma tière et ex pose
une nou velle mo rale basée sur la vo lup tas 84. La croyance en la pos si‐ 
bi li té pour l’homme de re joindre le divin s’éloigne donc et avec elle, la
vi sion hu ma niste du bu veur ivre. Elle est rem pla cée par des re pré sen‐
ta tions plus mo rales. Les en ivrés sont donc per çus de plus en plus
né ga ti ve ment.

34

Afin d’avoir une vi sion glo bale des re pré sen ta tions mo rales en vogue,
feuille tons une re mon trance lyon naise ano nyme pu bliée en 1598. Elle
clôt donc le XVIe siècle et in tro duit au XVIIe siècle. Son ob jec tif est
de sou te nir la lutte contre l’en ivre ment 85. L’au teur, un dévot très op‐ 
po sé aux in di vi dus ivres, montre son conten te ment à l’égard d’un
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nou vel édit 86 li mi tant la fré quen ta tion des ta vernes en France. Sa re‐ 
mon trance s’ins pire d’un ta bleau qu’il dit être d’Apelles 87. Il met en
scène des per son nages au mi lieu d’un mer veilleux ver ger aux fruits et
odeurs ex quis. Deux portes sont pro po sées. L’une, si tuée à droite, est
plai sante tan dis que l’autre pa raît si nistre. Ce sont des al lé go ries de la
So brié té, de la Ré jouis sance ou de l’Hon nê te té qui servent les
convives de droite. L’In sen sée, la Folie, la Luxure et son frère l’Excès
sont les échan sons de gauche au ser vice de la « royne » « yvron‐ 
gnesse 88». Les heu reux convives de droite ne boivent que ce qui leur
est né ces saire pour la santé alors que les autres de viennent des
ivrognes. Ainsi est ré su mé al lé go ri que ment le choix pro po sé à l’hu‐ 
ma ni té : l’ivresse ou la so brié té.

Ce texte dé nonce tout d’abord l’ap pa rence di vine du bu veur ivre :36

« Une autre femme en vi ron le mi lieu, 
Qui pre si doit hau te ment en ce lieu, 
Es tant vestüe ainsi qu’une Deesse, 
Et tou tes fois elle es toit yvron gnesse. »

Une mu ta tion s’opère donc. Il ap pa raît qu’à par tir de la fin du XVIe
siècle, le dis cours spi ri tuel sur le bu veur ivre s’éloigne du ra vis se ment
divin et dif fuse de plus en plus des re pré sen ta tions mo rales né ga‐ 
tives. L’ivrogne, homme ou femme, n’a plus du divin que l’ap pa rence.
Son rang et sa res sem blance sont fi na le ment uni que ment ani maux :

37

« Il y avoit des Ours, et des Tau reaux, 
Des veaux aussi, des asnes, des che vaux 
Des chiens, des boucs, chieures, mou tons bel lans, 
Singes, mar mots, et des loups ra vis sans, 
Force pour ceaux, et brief de toutes bestes »

Seuls les in di vi dus sobres sont clai re ment iden ti fiés à des êtres hu‐ 
mains :

38

« Pour quelque temps hommes y de mou royent : 
Mais aussi tost qu’avoyent beu ses breu vages 
Muez es toyent tost en bestes sau vages. 89 »
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Une fois leur ivresse dis si pée, les bu veurs de meurent fa ci le ment
iden ti fiables par au trui :

39

« D’autres aussi re pre noyent face d’homme 
mais non obs tant de mou royent leurs peaux comme  
Celles qu’on voit à des bestes sau vages. 90 »

La vi sion mé di cale po si tive de l’ivresse est éga le ment cri ti quée. Elle
n’est plus aussi bé né fique au corps et de vient de plus en plus liée aux
ma la dies et à la mort. Le bu veur ivre est seule ment as so cié à la «
Fiebvre », à l’ « Hy dro pi sie », à la « Pa ra ly sie » et à l’ « Apo plexie ».
Enfin la re mon trance se ter mine par une iden ti fi ca tion à la pau vre té
et à des in di vi dus vieillis sants qui se rap prochent trop vite de la mort
:
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« Oultre y avoit une vieille à l’yssue, 
La quelle avoit sa robbe re cou sue 
En mille en droicts, mesmes aussi la face 
Toute cou verte et char gée de crasse, 
Maigre, hy deuse, et ayant grand def faut : 
Brief elle es toit ac cous trée en ma raut. 
Et ceste- cy tous nuds les des pouilloit 
Plus ru de ment, et tres bien foue toit 
Ces pauvres gens en grande aus té ri té, 
Et pour le seur s’ap pel loit Pau vre té. 
Et puis apres de toutes ceste- cy 
Ve noit Vieillesse avec la Mort aussi. 91 »

L’uti li té de l’ivresse, jus ti fiée par les théo ries an tiques, est moins en
vogue et la théo rie des hu meurs est peu à peu dis cré di tée, en rap port
avec le règne de la rai son, avec l’in té rêt nou veau porté à la santé du
corps et avec cer taines dé cou vertes mé di cales 92. Le mé de cin Jean
Mou sin 93 écrit au XVIIe siècle qu’il n’est pas sain d’ivro gner et que
l’hon nête homme ne sau rait être en ivré. « C’est chose as seu ree que
toute homme ci vi li sé et cu rieux sec ta teur de la vertu doibt abhor rer
ceste af fec tion comme trop de shon neste et bes tiale [...]. L’yvresse est
tous jours nuy sible à la santé de l’homme et conse quem ment qu’elle
ne doibt ja mais estre re con nue ny ad vouee pour sa lu taire 94.» Mou sin
uti lise même Hip po crate pour le dé mon trer puis qu’il ajoute que le
maître à pen ser des hu ma nistes a écrit que « toutes im mo de ra tions
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es toient contraires à la santé hu maine .» « Puis donc que l’yvresse est
l’oc ci dent 95 de la santé, et l’orient 96 de toutes ma la dies : la mort de la
rai son, et la nais sance de toute bru ta li té, bref la peste du corps et
tous jours le poi son de l’ame : concluons avec les Phi lo sophes qu’il
n’est beau ny hon neste, et avec les Me de cins qu’il n’est bon ny sain de
s’eny vrer. 97» Le mé de cin Hec quet remet aussi en ques tion la di men‐ 
sion thé ra peu tique et re vi go rante du vin dans la pre mière par tie du
XVIIIe siècle. Il iden ti fie le corps ivre à un corps dé ca ti et proche de la
mort. « Ceux qui se livrent à boire jour nel le ment des li queurs [...] se
font des ha bi tudes de tous les jours de boire sou vent des eaux- de-vie,
ou des es prits de vin, pré pa rés comme se raient des ra ta fiats, des eaux
d’or, de celles des Bar bades, etc. dont ils abusent à toute heure. En
effet il est étrange com bien tôt et mal heu reu se ment de jeunes corps
frais et faits pour vivre long temps, tombent par ces li queurs en des
dé goûts mor tels, et en peu d’an nées dans la mort même. 98» Dans la
se conde moi tié du XVIIIe siècle, les phi lo sophes de l’En cy clo pé die ou
Le grand d’Aussy re jettent aussi cette image mé di cale po si tive du XVIe
siècle. « C’est l’or di naire des gens qui font mal, d’avoir, pour ré pondre
aux re proches qu’on peut leur faire, une ex cuse quel le conque, bonne
ou mau vaise. De tout tems sans doute, les ivrognes ont eu la leur ; et
je ne doute pas que ce ne soient eux qui ont mis en vogue ces apoph‐ 
tegmes pro ver biaux qu’on en tend ré pé ter tous les jours ; que le vin
est la bois son de l’homme, que c’est le lait des vieillards ; qu’il est né‐ 
ces saire pour don ner du res sort à toute notre ma chine, etc. peut- 
être quelque bu veur, plus hardi, aura sou te nu que l’ivresse était sa lu‐ 
taire en cer tains cas ; et on l’aura cru. Ce qui est au moins, c’est que,
cette opi nion a été, pen dant long- tems, un prin cipe de santé, ré pu té
in con tes table. Nous avons au jourd’hui une chan son de table dont le
re frein, […], cite Hip po crate ; et, d’après son au to ri té, dé clare

« Qu’il faut à chaque mois 
S’en ni vrer au moins une fois. 
Ce n’est plus là main te nant qu’un ba di nage, fait pour ani mer, ou pour
ex cu ser la  
gaie té des repas. Mais au tre fois on y croyait sé rieu se ment; et bien
des per sonnes s’en ni vraient tous les mois. 99»

D’autre part, les hommes des Lu mières ren versent les ar gu ments du
XVIe siècle qui re lient l’en ivre ment au ra vis se ment divin. Un des fon ‐
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de ments de la théo rie de Ra be lais, à sa voir la pré sence d’ivresses dans
la Bible, est même mis à mal par L’En cy clo pé die 100. « Ce mot ne se
prend pas tou jours dans l’Ecri ture pour une yvresse réelle ; très sou‐ 
vent il ne dé signe que boire jusqu’à la gaie té dans un repas d’amis ;
ainsi quand il est dit dans le Ge nèse, xliij.34. que les freres de Jo seph
s’eny vrerent avec lui la se conde fois qu’ils le virent en Egypte ; ces pa‐ 
roles ne doivent point of frir à l’ima gi na tion une yvresse réelle ; […]
Quand saint Paul dit aux Co rinth.xj.21. dans vos repas l’un a faim et
l’autre est yvre,[…] cela si gni fie tout- au-plus, boit lar ge ment ; […] car
eny vrer dans le style des Hé breux, est com bler de biens. Ec clés.j.24. »
L’ivresse bi blique n’est plus qu’une image et l’in di vi du ivre n’a plus rien
de divin. Les écrits de saint Paul qui lé gi ti maient la pen sée hu ma niste
sont donc ana ly sés ra tion nel le ment par De Jau court afin de ren ver‐ 
ser, avec en core plus d’ef fi ca ci té, l’image po si tive du bu veur ivre pou‐
vant s’éle ver vers le divin.

C’est dé sor mais un re gard da van tage moral qui est porté sur l’en ivré.
« Je sou tiens que les vices mêmes qu’on re garde or di nai re ment
comme ne fai sant tort qu’à celui qui en est at teint, sont per ni cieux à
la so cié té. On en tend dire assez com mu né ment, par exemple, qu’un
homme qui s’en ivre ne fait tort qu’à lui- même ; mais pour peu qu’on y
fasse at ten tion, on s’ap per ce vra que rien n’est moins juste que cette
pen sée. Il ne faut qu’écou ter pour cela les per sonnes obli gées de vivre
dans une même fa mille avec un homme sujet à l’excès de vin. Ce que
nous sou hai tons le plus dans ceux avec qui nous vi vons, c’est de trou‐ 
ver en eux de la rai son ; elle ne leur manque ja mais à notre égard, que
nous n’ayons droit de nous en plaindre. Quelque op po sés que
puissent être les autres vices à la rai son, ils en laissent du moins cer‐ 
taine lueur, cer tain usage, cer taine regle ; l’ivresse ôte toute lueur de
la rai son ; elle éteint ab so lu ment cette par ti cule, cette étin celle de la
di vi ni té qui nous dis tingue de bêtes » 101. Spi ri tuel le ment, les re pré‐ 
sen ta tions en font es sen tiel le ment un pé cheur qui trans gresse et dé‐ 
na ture la loi na tu relle. Le jé suite Jean Pon tas, doc teur en Droit Canon
de la Fa cul té de Paris, écrit par exemple que « quoique la bois son soit
né ces saire pour la conser va tion de la vie, la na ture y a mis des
bornes, que les bêtes mêmes ne trans gressent pas, et qu’il est par
consé quent hon teux à l’home, et in digne d’une créa ture rai son nable
de vio ler 102 ».
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Le bu veur ivre viole éga le ment la loi di vine. « L’Ecri ture parle avec
hor reur de cette sorte d’yvro gne rie, […], voici com ment s’ex plique le
Pro phète Isaïe 103. Mal heur à vous qui vous levez dès le matin pour
vous plon ger dans les excès de la table, pour boire jusqu’au soir,
jusqu’à ce que le vin vous échauffe par ses fu mées. Mal heur à vous qui
êtes puis sans à boire le vin, et vaillans à vous eny vrer. Ils sont si pleins
de vin qu’ils ne scavent ce qu’ils font, ils sont si yvres qu’ils ne peuvent
se soû te nir. Venez, disent- ils, pre nons du vin, remplissons- nous
jusqu’à nous eny vrer, et nous boi rons de main come au jourd’hui et en‐ 
core da van tage 104».

44

Le bu veur est dé sor mais in digne de Dieu et de lui- même, puis qu’il est
créé à son image. « C’est bien une autre pro fa na tion, que de soüiller
nos cœurs et nos corps qui sont consa crez pour être les Temples du
Saint- Esprit 105». Le bu veur ivre n’a plus rien de divin puisque
l’ivresse n’est plus per çue comme un moyen d’at teindre le divin. Il de‐ 
meure un pé cheur vo lon taire. Pon tas pré cise in tel li gem ment que
c’est saint Paul qui fait de l’ivro gne rie un péché mor tel dans la Pre‐ 
mière lettre aux Co rin thiens 106. « Saint Au gus tin conclud […], que
l’ivro gne rie est un grand péché. Il sou tient que la loi éter nele
condanne l’ivro gne rie, parce que Dieu n’a ins ti tué le man ger et le
boire que pour soû te nir l’home, et pour conser ver sa santé. Dès lors «
la Fa cul té de Theo lo gie de Paris l’a de ter mi né dans la pre mière par tie
de son Corps de Doc trine art.78 […] confor mé ment à la doc trine en‐ 
sei gnée par saint Paul 107 ». Nous voyons donc que les écrits de
l’apôtre sont au centre de la ré flexion.

45

Na tu rel le ment, les vices énu mé rés par saint Paul dans la Pre mière
lettre aux Co rin thiens sont re pris au XVIIIe siècle pour ca rac té ri ser le
bu veur ivre. L’im pu re té, la co lère ou la vio lence sont ses vices les «
plus na tu rels et les plus or di naires » 108. Mais d’autres sont cen sés
suivre lo gi que ment. L’ivrogne est par exemple un mau vais chef de fa‐ 
mille stu pide et fa ta le ment ap pau vri. « L’ivro gne rie met le de sordre
dans les fa milles par la perte des biens tem po rels que l’on em ploïe en
excès et en dé bauche. Celui- là, dit le Sage 109, qui aime les fes tins,
sera dans l’in di gence. Celui qui aime le vin et la bonne chère, ne s’en‐ 
ri chi ra point ». « L’ivro gne rie abrège la vie. Le Sage 110 nous le fait voir,
quand il nous dit, que l’in tem pé rance en a tué plu sieurs, et que l’home
sobre en vit plus long temps ». Enfin « l’ivro gne rie rend l’home stu‐ 
pide. On en voit plu sieurs qui en sont come abru tis. L’Ecri ture
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Sainte 111 marque cet effet du vin, quand elle nous dit : Pre nez garde à
vous, de peur que vos cœurs ne s’ape san tissent par les excès des
viandes et du vin ».

C’est ce désordre que Jean- Baptiste Greuze donne à voir dans le ta‐ 
bleau le Re tour de l’ivrogne 112, où nous pou vons ob ser ver un père qui
re vient chez lui en état d’ivresse. Il peine à se tenir de bout et droit. Il
est ac cueilli par ses deux en fants dé lais sés, ainsi que par sa femme à
l’al lure me na çante. Le re tour de l’ivrogne dans son do mi cile est alors
un mo ment conflic tuel qui ren verse la hié rar chie fa mi liale. Le ren ver‐ 
se ment de l’ordre éta bli est ici évident : le chef de fa mille est in ca‐ 
pable de jouer son rôle, alors que ses en fants et son épouse dé gagent
une im pres sion de pu re té et de so li di té. L’ivrogne de vient ri di cule, et
l’odieuse ivro gne rie est op po sée aux ver tus de pu re té et de force. Le
père ne peut pas sub ve nir aux be soins af fec tifs ou ali men taires de sa
fa mille. Dans l’état ac tuel des re cherches, si au XVIIIe siècle des
œuvres de Char din ou Bou cher mettent à nu la gaie té et le bon heur
de la bois son, c’est la pein ture de Greuze qui ap pa raît comme un
grand tour nant 113. Il est le pre mier à ren ver ser les ha bi tudes pic tu‐ 
rales en abor dant un sujet ré ser vé jusque- là aux pein tures de genre
co mique et en fai sant appel à la mo rale ainsi qu’aux sen ti ments. Il
sym bo lise en fait la nou velle mis sion édu ca tive des ar tistes de la fin
du XVIIIe siècle, in fluen cée par les Lu mières. Nous pou vons ainsi lire
à l’ar ticle « In té res sant » de l’En cy clo pé die, qu’une œuvre d’art doit
son in té rêt à son conte nu éthique et so cial et que l’ar tiste doit être en
même temps un phi lo sophe et un hon nête homme. C’est toute la
théo rie de Di de rot qui est ré su mée ici : un ar tiste doit « rendre la
vertu at trayante, le vice odieux, le ri di cule violent 114».
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Conclu sion :48

Le re gard porté sur l’in di vi du ivre a donc évo lué du XVIe siècle hu ma‐ 
niste au siècle des Lu mières. S’il existe bien une cer taine conti nui té
du re gard porté sur son corps, fondé sur les al té ra tions de l’or ga‐ 
nisme, la ma la die et le spec tacle amu sant de l’ivresse, les re pré sen ta‐ 
tions spi ri tuelles di vi ni santes des hu ma nistes se trans forment en
images moins po si tives. Il y a une chute spi ri tuelle de l’in di vi du ivre
aux siècles sui vants. La pen sée aris to té li cienne est mise à mal par la
Ré forme ca tho lique et par le ra tio na lisme des XVIIe et XVIIIe siècles.
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Il n’y a donc pas de conti nui té to tale du re gard porté sur l’in di vi du
ivre d’An cien Ré gime mais une concep tua li sa tion de meure en vi sa‐
geable en pé rio di sant. Il est alors pos sible d’évo quer d’un côté « le re‐ 
gard spi ri tuel hu ma niste » et de le dif fé ren cier du « re gard spi ri tuel
moral » des XVIIe et XVIIIe siècles. Face à l’ab sence de normes iden ti‐ 
taires of fi cielles de l’in di vi du ivre du XVIe au XVIIIe siècle, son iden ti‐ 
té de meure donc po ly morphe et évo lu tive.

50

Evi dem ment, le re gard hu ma niste du XVIe siècle ne ren voie pas né‐ 
ces sai re ment à la réa li té mais plu tôt à des re pré sen ta tions et à des
pos tures in tel lec tuelles ins pi rées de l’Ecri ture et des An ciens dont on
réuti lise les mythes tels que celui de Bac chus, le dieu des mys tères et
du vin. C’est ainsi parce qu’il est à la fois le dieu du vin et le dieu des
mys tères que les hu ma nistes ima ginent une ex tase trans fi gu rée en
in tui tions di vines 115.

51

Mais le XVIIe siècle ra tio na lise et met à mal les mythes païens, avec le
car té sia nisme, la Ré forme ca tho lique ou le jan sé nisme. Si par la suite
quelques in di vi dus conti nuent de croire en la pos si bi li té d’un ra vis se‐ 
ment cé leste par l’ivresse, ce n’est plus qu’une simple nos tal gie poé‐ 
tique, de l’anec do tique, et non plus du sacré, contrai re ment au XVIe
siècle.

52

Enfin les Lu mières mo ra lisent. « Vous voyez les uns ac ca blés d’un poi‐ 
son li quide, la tête pen chée vers les ge noux, les mains pen dantes, ne
voyant point, n’en ten dant rien, ré duits à un état fort au- dessous de
celui des brutes, re con duits en chan ce lant par leurs femmes éplo‐ 
rées, in ca pables de tra vail le len de main, sou vent ma lades et abru tis
pour le reste de leur vie. Vous en voyez d’autres de ve nus fu rieux par
le vin, ex ci ter des que relles san glantes, frap per et être frap pés, et
quel que fois finir par le meurtre ces scènes af freuses qui sont la honte
de l’es pèce hu maine. 116 »

53

Pour ré su mer, à la fin de l’An cien Ré gime, l’ivrogne a glo ba le ment
l’image d’un dé viant qui ren verse l’ordre fa mi lial et l’ordre po li tique
car le père (le roi) n’est plus le maître dans sa mai son (la mo nar chie).
Il y a donc un dan ge reux ren ver se ment des normes qui s’opère dans
l’ivresse 117. Il ren verse aussi l’ordre chré tien des choses puis qu’il n’est
plus le maître de son corps et de son es prit 118. Le bu veur ivre peut
éga le ment être re pré sen té comme quel qu’un qui ren verse l’ordre
éco no mique par ses dé penses su per flues et son en det te ment au lieu

54



L’ivresse et l’ivrognerie dans le regard de l’autre : représentations des individus ivres en France du
XVIe au XVIIIe siècle

1  NICOT Jean, Le grand dic tion naire fran çois, latin, et grec, Lyon, 1612,
p.1044.

2  NOUR RIS SON Di dier, Le bu veur du XIXème siècle, Paris, Albin Mi chel,
l’Aven ture hu maine, 1990, 378 pages, p.13. Cette idée est éga le ment par ta gée
par NAHOUM- GRAPPE Vé ro nique « Les san tés du cro co dile en larmes ou
quelques hy po thèses sur l’his toire du bu veur », in De L’al coo lisme au bien
boire, 2  ren contre in ter na tio nale (Rennes, sep tembre 1987), Paris, L’Har‐ 
mat tan, 1990, 2 vol., p.105-114.

3  FU RE TIÈRE An toine, Dic tion naire Uni ver sel, Ar nout et Rei nier Leers, La
Haye et Rot ter dam, 1690, t. III : L’abbé écrit que « l’yvresse » est « l’effet que
cause le vin, ou autre chose sem blable en une per sonne yvre » alors que «
l’yvro gne rie » est l’état « de celuy qui boit sou vent et par excez ».

4  DION Roger, His toire de la vigne et du vin en France. Des ori gines au
XIXeme siècle, Flam ma rion, Paris, 1959.

5  DU RAND Georges, Vin, Vigne et Vi gne rons en Lyon nais et Beau jo lais
(XVIe- XVIIIe siècles), PUL, 1979, 540 pages.

6  MIL NER Max et CHATELAIN- COURTOIS Mar tine (dir.), L’Ima gi naire du
vin, actes du col loque de Dijon, Mar seille, édi tions Jeanne Laf fitte, 1983 :

7  GAR RIER Gil bert, His toire so ciale et cultu relle du vin suivi de Les mots de
la vigne et du vin de COUR TOIS Mar tine, La rousse, In ex ten so, Paris, 1995.

8  FLAN DRIN Jean- Louis, MON TA NA RI Mas si mo (dir.), His toire de l’ali men‐ 
ta tion, Li brai rie Ar thème, Fayard, Paris, 1996, 915 pages.

9  VI GA REL LO Georges, His toire des pra tiques de santé. Le sain et le mal‐ 
sain de puis le Moyen Age, Paris, Points Seuil His toire, 1999 (1993).

10  No tons par ti cu liè re ment les ré flexions lit té raires de qua li té de NAYA
Em ma nuel, «La concor dance du pas sion nel et du re li gieux », in Ra be lais.
Une an thro po lo gie hu ma niste des pas sions, PUF, col lec tion « Phi lo so phies »,
1998, p. 75-115. GENDRE André, « Le vin dans Gar gan tua », in Etudes ra be lai‐ 
siennes, n° XXI, Droz, 1988, p.175-183. AN TO NIO LI Ro land, « L’éloge du vin

d’in ves tir son ar gent dans une ac tion ren table. L’ivrogne qui passe sa
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Français
Le re gard porté sur l’in di vi du ivre a évo lué du XVIe au XVIIIe siècle, des hu‐ 
ma nistes aux Lu mières. S’il existe une cer taine conti nui té du re gard porté
sur son corps, fondé sur les al té ra tions de l’or ga nisme, la ma la die et le spec‐ 
tacle amu sant de l’ivresse, les re pré sen ta tions spi ri tuelles se trans forment.
Au XVIe siècle, des hu ma nistes es timent que l’élé va tion di vine par l’ivresse
est pos sible. Ils s’ap puient sur de nom breuses ré fé rences vi naires pui sées
non seule ment dans la Bible ou la pa tris tique, mais éga le ment dans l’aris to‐ 
té lisme ou le néo- platonisme. Mais nous ob ser vons une chute spi ri tuelle de
l’in di vi du ivre aux siècles sui vants. La pen sée aris to té li cienne est mise à mal
par la Ré forme ca tho lique et par le ra tio na lisme des XVIIe et XVIIIe siècles.
Les re pré sen ta tions di vi ni santes des hu ma nistes se trans forment dès lors
en images moins po si tives.
Il n’y a donc pas de conti nui té to tale du re gard porté sur l’in di vi du ivre d’An‐ 
cien Ré gime. Il est pos sible d’évo quer d’un côté « le re gard spi ri tuel hu ma‐ 
niste » et de l’autre le « re gard spi ri tuel moral des XVIIe et XVIIIe siècles ».
Face à l’ab sence de normes iden ti taires of fi cielles de l’in di vi du ivre du XVIe
au XVIIIe siècle, son iden ti té de meure donc po ly morphe et évo lu tive.
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English
The view of the drunk ard changed from the 16th to the 18th cen tury, from
the hu man ists to the En light en ment. While there may have been con tinu ity
in the way the body was re garded, based on phys ical changes, sick ness, and
the amus ing spec tacle of drunk en ness, rep res ent a tions of the spirit did
trans form over this period. In the 16th cen tury, the hu man ists be lieved that
it was pos sible to at tain di vin ity through drunk en ness. They drew on the
nu mer ous ref er ences to wine not only in the Bible, but also in Ar is totelian‐ 
ism and neo- Platonism. But we can see a spir itual fall of the drunk ard in the
fol low ing cen tur ies. Ar is totelian philo sophy was rendered obse lete by the
Cath olic re form a tion and by 17th and 18th cen tury ra tion al ism. The di vine
rep res ent a tions of drunk en ness of the hu man ists were there fore trans‐ 
formed into much less pos it ive im ages.
There is there fore not a total con tinu ity in the view of the drunk ard in the
Old Re gime. It is pos sible to sep ar ate the "spir itual hu man ist view" from the
"mor al ist view of the 17th and 18th cen tur ies". In the ab sence of of fi cial
norms for the drunk ard from the 16th to the 18th cen tury, his iden tity re‐ 
mained poly morphic and evolving.
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